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Compte-rendu Conseil Municipal
CHARREY SUR SAONE

S�ance du : 27 Ao�t 2009
20h30 Mairie Salle d’honneur

Pr�sents :
Marie-line CLAIR-PROST, Sylvie BAILLOT, Sylvain DOISNEAU, C�dric GALLAND, Fabrice 
RUFFIN, Michel BEAUNEE, Jean-Marc ROUSSELET, Alain PETITJEAN, Vincent 
FAUCONNET, Claude PERRIN, Jacques LAGNEAU.

Absents excus�s :
Madame Sylvie BAILLOT procuration � Monsieur Sylvain DOISNEAU
Madame Marie-line CLAIR-PROST � Monsieur Alain PETITJEAN
Monsieur Claude PERRIN procuration � Monsieur Vincent FAUCONNET

Secr�taire de s�ance :
Monsieur Sylvain DOISNEAU

* PROCES VERBAL s�ance du :
Apr�s lecture du proc�s verbal de la derni�re s�ance, le Conseil municipal l'accepte � l'unanimit� et 
le signe.

* DELIBERATIONS
Apr�s en avoir d�lib�r� le Conseil Municipal d�cide et vote.

* Ligne de Cr�dit
Afin de financer les travaux de restauration de l'�glise Saint Pierre de Charrey-Sur-Sa�ne et 
d'autres projets d'investissements,
le Conseil Municipal d�cide � d�cider en septembre 2008 de r�aliser une ligne de droit de tirage 
aupr�s du Cr�dit Agricole de Champagne Bourgogne, 

Apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil municipal d�cide de reconduire cette ligne de droit de tirage  
aux conditions sont les suivantes :
- montant : 100 000 €
- dur�e: 12 mois
- taux variable: Euribor 3 mois moyenn� : Eur 3MM + 0,90 %
- commission d'engagement : n�ant
- frais de mise en place : 100 €

- p�riodicit� de calcul des int�r�ts: trimestrielle
Il autorise le Maire � signer le contrat de pr�t et tous les documents aff�rents � ce dossier.
En cas d'absence du Maire, c'est le 1er adjoint qui le remplace et signe les documents, en cas 
d'absence du 1er adjoint, c'est le 2�me adjoint qui prend le relais. 
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* Pass Foncier

Le Maire donne au Conseil Municipal les modalit�s du Pass Foncier et la lecture de la lettre du 
Pr�sident du Conseil G�n�ral de la C�te d’Or.

Madame le Maire, Monsieur le Maire, 
Le logement est un enjeu vital.

Le logement, c'est d'abord un puissant moteur de l'am�nagement des territoires, dont vous �tes les 
premiers acteurs : sans logements, pas d'habitants.
De plus, pouvoir se loger constitue, avec le travail, une donn�e majeure de l'�quilibre social et 
soci�tal.
C'est pourquoi, le Conseil G�n�ral a plac� le logement au rang de ses 21 priorit�s au coeur de son 
Programme � AmbitionS C�te-d'Or �,
Dans ce cadre, le soutien � la primo-accession sociale � la propri�t� est apparu tout 
particuli�rement pertinent.
Aussi, lors de sa s�ance du 3 juillet dernier, le Conseil G�n�ral a d�cid� d'attribuer une aide aux 
communes et Communaut�s de Communes participant au dispositif baptis� � PASS FONCIER �.

En substance, ce dispositif, d�taill� dans la fiche technique ci-jointe, prend la forme d'une 
subvention d�partementale dont le montant a �t� fix� � 1000 € par logement en 2009.

Je vous invite par cons�quent � contacter la cellule Logement (t�l. 03.80.63.67.46), du Service 
Affaires Fonci�res et D�veloppement, pour examiner ensemble les conditions d'un partenariat dans 
ce domaine.
Je vous prie d'agr�er, Madame le maire, Monsieur le Maire, l'expression de mes sentiments 
d�vou�s.

Modalit�s d’attribution
Aide aux communes ou communaut�s de communes participant au dispositif PASS FONCIER

Objectifs
Ce programme vise � favoriser la primo-accession sociale � la propri�t� pour encourager la mixit� 
sociale, participer au r�tablissement du parcours r�sidentiel des m�nages et ainsi lib�rer de l'offre 
locative. Ce programme contribuera au maintien de la d�mographie et des services de proximit� 
n�cessaires au d�veloppement des communes rurales.

B�n�ficiaires
Les communes ou communaut�s de communes qui apportent une aide aux primo-acc�dants � la 
propri�t� sous la forme du � PASS FONCIER � situ�es sur le territoire de la d�l�gation 
d�partementale des aides � la pierre.
Les logements peuvent �tre individuels ou collectifs.

Modalit�s d'intervention
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Les op�rations PASS FONCIER subventionn�es devront, d'une part appartenir � une op�ration 
favorisant l'�conomie du foncier, la mixit� sociale et la proximit� des centres bourgs et, d'autre 
part, r�pondre au minimum � la r�glementation thermique 2005, afin de permettre la r�duction des 
consommations d'�nergie de l'acc�dant.

La subvention est vers�e � la commune ou communaut� de communes. 
Elle repr�sente 50 % de son � reste � charge �. Ce dernier est �gal au montant minimal de l'aide 
vers�e par la commune � l'acc�dant (3000 € ou 4 000 € selon la taille du foyer), d�duction faite 
des compensations de l'�tat, notamment au titre du plan de relance.
Le � reste � charge � devrait �tre de 2 000 € en 2009, et par cons�quent la subvention 
d�partementale serait de l 000 € par logement en 2009.

Une convention sera �tablie avec chaque collectivit� b�n�ficiaire du dispositif.
Pi�ces � fournir
Pour constituer le dossier de demande de subvention : la d�lib�ration de la collectivit� relative � la 
mise en place du dispositif PASS-FONCIER, le nombre de lots envisag�s, le plan de situation, le 
plan de masse des parcelles concern�es.
Pour le versement des subventions d�partementales : l'attestation d'octroi du Pass-Foncier, la 
d�lib�ration de la collectivit� attribuant une subvention � l'acc�dant et l'attestation de son 
versement, le cas �ch�ant la notification du montant de la compensation de l'�tat.

Le Conseil Municipal apr�s r�flexion, ne voit pas comment la commune pourrait absorber 
financi�rement la charge de 2000€ ou 3000€ par terrain vendu, ce qui repr�senterait pour 10 
terrains la somme de 30000€.
Le Conseil Municipal d�cide donc de ne pas mettre en place le Pass Foncier avec l’aide du 
Conseil G�n�ral de la C�te d’OR.

* Soci�t� CAPELLI
La Soci�t� CAPELLI demandait � la Commune de Charrey sur Sa�ne si elle �tait d’accord de 
mettre en place le Pass Foncier pour les dix terrains du Lotissement du Bief.
Une mod�le d�lib�ration et de convention avaient �t� fournis � chaque conseiller municipal 3 
semaines avant le 27 Ao�t, afin que chacun puisse �tudier les documents.

Rappel :
Mod�le de la d�lib�ration pour le Conseil Municipal du Mois d’Ao�t
Accession � la propri�t� : aide de la commune de Charrey-Sur-Sa�ne pour l’obtention du � pass-foncier �.

M. le Maire rappelle les �l�ments suivants :

Depuis le 1er janvier 2007, le pr�t � taux z�ro (PTZ) accord� pour la construction ou l’acquisition d’un logement 
neuf peut �tre major� si l’acc�dant b�n�ficie d’une aide d’une collectivit� territoriale. Dans le cadre du plan de 
relance de l’�conomie, ce PTZ a �t� doubl�. A cette m�me condition, l’acc�dant peut, en outre, b�n�ficier d’un 
� pass-foncier � du 1 % logement, dispositif qui lui permet notamment de diff�rer l’acquisition du terrain.
L’objectif du dispositif � pass-foncier � est de favoriser l’acquisition du neuf de la premi�re r�sidence principale 
en limitant le co�t initial de l’op�ration au seul co�t de la construction en neutralisant le prix du terrain. Celui-ci 
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est mis � disposition du m�nage acc�dant, pendant toute la dur�e de remboursement des pr�ts souscrits pour la 
construction, dans le cadre d’un bail � construction � des conditions privil�gi�es.

Pour �tre �ligibles au b�n�fice du dispositif � pass foncier �, les m�nages doivent respecter les conditions 
suivantes :
- �tre primo acc�dant de sa r�sidence principale ;
- disposer de ressources inf�rieures aux plafonds pr�t social de location-accession (PSLA) ;
- �tre b�n�ficiaires d’une aide � l’accession sociale � la propri�t� (sous forme de subvention ou de bonification de 
pr�t) attribu�e par une ou plusieurs collectivit�s territoriales ou par un groupement de collectivit�s territoriales du 
lieu d’implantation du logement.

Pour les op�rations dites � acc�dants �, la d�cision d’octroi d’un � pass-foncier � est prise par un CIL-CCI 
(Comit� Interprofessionnel du Logement – Chambre de Commerce et d’Industrie) qui instruit le dossier.

Pour que les m�nages acc�dants puissent b�n�ficier des dispositifs de majoration du PTZ et du � pass-foncier �, il 
est propos� au Conseil Municipal d’approuver la mise en place d’une subvention vers�e aux m�nages primo 
acc�dants aux conditions suivantes :

Crit�re d�pendant du projet immobilier :
Cette op�ration sera limit�e au lotissement CAPELLI. Une convention a �t� sign�e avec la Soci�t� CAPELLI afin 
de d�finir les modalit�s d’un partenariat.

Crit�res d�pendant du niveau de revenus des m�nages :
Le � pass-foncier � est accessible aux personnes qui disposent de revenus inf�rieurs aux plafonds en vigueur pour 
b�n�ficier du PSLA. Voir tableau ci-dessous (Zone C).

Pour b�n�ficier du � pass-foncier �, il est n�cessaire d’obtenir une aide financi�re d’une collectivit� locale.

La commune participera donc financi�rement aux projets des acc�dants dans les conditions suivantes :

Versement d’une aide directe de la commune pour les montants suivants :
3 000 € pour les foyers inf�rieurs � 3 personnes
4 000 € pour les foyers de 4 personnes et plus

Comme indiqu� dans le d�cret n� 2009-577 du 20 mai 2009, les collectivit�s territoriales et leurs groupements 
apportant des aides qui, seules ou cumul�es avec les aides d’autres collectivit�s territoriales ou groupements, 
permettent l’octroi du bail � construction b�n�ficient de subventions de l’Etat � hauteur de 1000 € ou 2000 € pour 
chaque op�ration �ligible. 

La commune d�livrera une attestation, permettant � l’emprunteur d’apporter � l’appui de sa demande la preuve de 
l’octroi de l’aide pour obtenir le b�n�fice du � pass-foncier �. 

La commune s’engage � verser sa contribution financi�re en une seule fois directement � l’acqu�reur sur 
pr�sentation de l’acte d’achat du terrain.

Le Conseil Municipal :
D�cide de mettre en place des subventions pour les m�nages primo acc�dants sur le territoire de la commune de 
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Charrey-Sur-Sa�ne aux conditions suivantes :
- crit�re d�pendant du projet immobilier : Cette op�ration sera limit�e au lotissement CAPELLI              -
crit�re d�pendant du niveau de revenus des m�nages : Le � pass foncier � est accessible aux personnes qui 
disposent de revenus inf�rieurs aux plafonds en vigueur pour b�n�ficier du P.S.L.A.
- d�cide en cons�quence de verser une aide communale directe aux acc�dants �ligibles dont les montants sont
pr�cis�s ci-avant.
- dit que cette aide communale sera vers�e en une seule fois sur pr�sentation de l’acte d’achat du terrain
- autorise M. le Maire � effectuer les d�marches et � signer tous documents aff�rents � ce dossier.

Mod�le de la Convention propos�e au Conseil Municipal

CONVENTION PASS FONCIER 

PARTENARIAT

- Entre La Commune de Charrey-Sur-Sa�ne, repr�sent�e par son maire en exercice, , d�ment habilit�e 
par d�lib�ration du Conseil Municipal en date du .

D’UNE PART

- Et la soci�t� d�nomm�e CAPELLI, Soci�t� Anonyme au capital de 15.139.200,00 € dont le si�ge social est � Champagne au 
Mont D’Or (69410) 2 bis, chemin du Coulouvrier, ZI du Tronchon, repr�sent�e par son Pr�sident Directeur G�n�ral, Monsieur 
Christophe CAPELLI.

Etant pr�cis� qu’� cette convention le contractant poss�de la facult� de substituer une autre filiale du groupe.

D’AUTRE PART

EXPOSE

Pr�alablement aux pr�sentes, il est expos� ce qui suit :

- La Soci�t� CAPELLI, est sp�cialis�e dans l’activit� de lotisseurs et am�nageurs. Pr�sente dans plus de 30 d�partements, la soci�t� 
CAPELLI est un des principaux op�rateurs fonciers en France.
La soci�t� poss�de une client�le majoritairement compos�e de particuliers et de primo acc�dants. 

- La commune de Charrey-Sur-Sa�ne est actuellement d�sireuse de favoriser l’accession � la propri�t�. Dans cette perspective et dans le cadre 
du dispositif du PASS-FONCIER, elle a notamment �mis le souhait d’accorder une subvention compl�mentaire aux primo-acc�dants. 

Ce projet ayant re�u l’adh�sion des deux parties, elles se sont rapproch�es afin de convenir des modalit�s de cette subvention.

CONVENTION

Dans le cadre de l’op�ration d’am�nagement r�alis�e par la soci�t� CAPELLI sur la Commune de Charrey-Sur-Sa�ne et autoris�e 
par l’autorit� administrative suivant arr�t� initial n� d�livr�e le et afin de favoriser l’accession � la 
propri�t� au plus grand nombre, la commune s’engage sur les points suivants :

ENGAGEMENTS DE LA COMMUNE
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1 - Mettre en place sur l’op�ration de lotissement d�nomm�e � �, situ�e sur la commune de Charrey-Sur-Sa�ne, le 
dispositif du PASS-FONCIER qui coordonne les diff�rentes aides de financement. 

2 - Outre ce dispositif, la commune s’engage  � verser une aide compl�mentaire sur l’op�ration 
� � et � tous les clients �ligibles au dispositif du PASS-FONCIER, sous r�serve de son inscription au budget 
communal et de l'autorisation au cas par cas du conseil municipal. En effet, une d�lib�ration de l’organe d�lib�rant, avec une liste nominative, 
sera n�cessaire pour permettre le versement de cette subvention.

3 - Le montant de cette contribution est fix� forfaitairement � la somme de 3.000,00 Euros (TROIS MILLE EUROS), ou de 
4 000,00 euros (QUATRE MILLE EUROS), et ce, pour chacun des clients b�n�ficiant du dispositif sur toute l’op�ration 
d’am�nagement cit�e en objet.

4 - Il est ici enfin pr�cis� que la commune pourra d�falquer de cette somme la participation �ventuellement financ�e par l’Etat, soit 
1.000,00 Euros (MILLE EUROS) ou 2 000,00 euros (DEUX MILLE EUROS).

ENGAGEMENT DE LA SOCIETE CAPELLI
En contre partie de l’engagement communal qui pr�c�de, la soci�t� CAPELLI s’engage � reverser � la commune la m�me somme que 

celle-ci aura vers�e � chaque client acqu�reur ayant b�n�fici� du dispositif du PASS-FONCIER.

MODALITES de REMBOURSEMENT
Le remboursement de la participation � la commune sera effectu� en une seule fois et dans les 15 jours suivant la r�gularisation par 

les acqu�reurs de l’acte notari� d’achat et sur production par la mairie d’un document attestant de sa contribution.

La subvention de la mairie � chaque acqu�reur sera revers�e qu’apr�s le versement de la dite participation de la Soci�t� CAPELLI.

CONDITIONS
La Soci�t� CAPELLI, et la commune de Charrey-Sur-Sa�ne soumettent formellement la r�alisation de ladite Convention � la 

condition suivante ;

- Mise en place du dispositif PASS-FONCIER et Eligibilit� des primo-acc�dants � ce dispositif pour l’op�ration de lotissement �
� et dans le respect des conditions du d�cret actuellement en vigueur :

 Que l’acqu�reur ne soit pas propri�taire actuellement de sa r�sidence principale,
 Acquisition d’un logement neuf,
 B�n�ficier d’une aide � l’accession sociale � la propri�t�,
 Disposez de ressources annuelles inf�rieures aux plafonds pr�vus par la loi.

CONTESTATIONS

Toute contestation relative � l’ex�cution de la pr�sente convention sera port�e devant le Tribunal administratif comp�tent.

Fait � Charrey-Sur-Sa�ne, en deux originaux.

Le Maire donne la parole � chaque conseiller municipal pour qu’il puisse donner son sentiment sur :
- La d�lib�ration propos�e par la Soci�t� CAPELLI
- Le mod�le de convention
- Son avis personnel sur la mise en place du Pass Foncier, sachant que la Soci�t� CAPELLI 
s’engageait a verser 4000€ � la Commune de Charrey par terrain vendu, et que la Commune reverserait 
cette somme � l’acqu�reur d’un terrain sur pr�sentation de l’acte de vente sign�.

Les Conseillers municipaux prennent la parole tour � tour pour exposer leur point de vue.
A la fin des d�bats Alain PETITJEAN demande un vote � bulletin secret, le Conseil Municipal 
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accepte les modalit�s du vote.
A l’ouverture des plis pour le Pass Foncier du lotissement du bief 
Contre 6 voix
Pour 5 voix

Le Pass Foncier ne sera donc pas mis en place sur la commune de Charrey sur Sa�ne

* PLU Plan Local d’Urbanisme
Le Maire informe le Conseil municipal que la premi�re r�union de travail du PLU s’est d�roul�e 
dans de bonnes conditions avec la pr�sence des services de l’Etat.
Pour l’instant la Commune part du principe qu’il ne faut pas que la commune dans les dix ans a 
venir ne d�passe les 450 habitants, sachant que le syst�me incendie, le r�seau d’eau, et les r�seaux 
�lectriques ne pourront absorber une grande quantit� de maisons.

Les personnes pr�sentes ont essay�es de d�finir un zonage pour d�finir le futur p�rim�tre de la 
commune, sachant que la priorit� n’est pas � l’extension des entr�es du village sur les RD 20 et 
RD 34.
Le centre du village semble prioritaire et le conseil municipal aimerait int�grer le p�le s�curit� 
routi�re au PLU

* Bilan 14 juillet 
Chaque conseiller municipal donne son avis sur le d�roulement du 14 juillet.
Il s’av�re qu’une grande majorit� pense que la formule du repas � Midi sous chapiteau m�rite 
d’�tre reconduite, 70 habitants de la commune ayant r�pondu pr�sents.
Reste � d�terminer si la c�r�monie au monument est encore n�cessaire ?

Les lots des dames sous forme de verres imprim�s, cette ann�e fl�te � champagne, sera reconduite 
l’ann�e prochaine avec des verres � vin.
Sur les 330 verres command�s, il reste deux verres sur la totalit�.

Le Maire tiens a remercier tout particuli�rement toutes les personnes qui se sont d�vou�es pour la 
r�ussite de cette manifestation, a savoir, les b�n�voles, l’Association F�tes et c�r�monies, les 
conseillers municipaux, ainsi que Monsieur LIAUD pour l’organisation du concours de boules.

* Travaux communaux

Hangar communal
Le Maire informe les conseillers municipaux que la commune attend les devis de l’entreprise 
Sartorio, Thurillat, ERDF, SDEI.
L’employ� communal doit installer le grillage de d�limitation.
Une fois les devis arriv�s, le Maire donnera un bon pour accord pour que les travaux puissent �tre 
r�alis�s dans les plus brefs d�lais.

Cimeti�re
L’Entreprise SARTORIO et THURILLAT doivent commencer les travaux rapidement.
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Le Bilan financier sera pr�sent� aux conseillers municipaux lors d’un prochain conseil, sachant que 
l’Etat ne pourra peut �tre pas assurer la subvention sur l’exercice 2009.

Eglise
Pour l’instant l’�glise est ouverte pour qu’une circulation d’air soit la plus efficace possible et 
l’entreprise MASSE doit faire des mesures de d�tection d’humidit� dans le courant du mois 
d’Ao�t.
Normalement les travaux de l’�glise devraient d�marrer en octobre.

Rue d’Amont
Le Maire informe le conseil municipal que pour l’instant la d�cision de la r�alisation de la 
deuxi�me tranche des travaux, sera �tudi�e en d�but d’ann�e en fonction du budget communal.
La soci�t� INGEDIA sera contact�e en temps voulu, et une demande de subvention sera 
demand�e soit en DGE ou au Conseil R�gional.

Lors de la deuxi�me tranche il sera �galement �tudi� le probl�me de la descent de la rue de 
l’�glise.

* R�unions importantes
Le Maire rappelle que deux r�unions importantes se d�rouleront en d�but septembre
Le 7 septembre � 14h30, l’�laboration du PLU avec le CDHU et les services de l’Etat.
Le 8 septembre le bilan financier de la communaut� de communes, � 20h � la salle des f�tes de 
SEURRE.
Le 21 septembre � 14h30 une r�union de travail du PLU.

Compte-rendu des r�unions par Michel BEAUNEE

S�ance lev�e � 23h40


